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Question écrite n° 6496

Texte de la question

M. Michel Terrot souhaite savoir de M. le ministre de l'enseignement superieur et de la recherche pourquoi il
n'existe pas en France, a la difference des Etats-Unis ou de la Belgique, d'etudes universitaires specialisees en
autisme ou encore un diplome sanctionnant ces etudes.

Texte de la réponse

Il n'existe pas, en effet, en France d'enseignement specifique portant sur l'autisme. L'etude de cette pathologie
est abordee dans le cadre des etudes de medecine (DES de psychiatrie), dans celui des etudes de psychologie
ainsi que dans celui de certaines formations paramedicales (orthophonie-psychomotricite). Il n'est pas envisage,
actuellement, de creer un diplome national dans ce domaine, l'autisme etant etudie au meme titre que d'autres
pathologies. Toutefois, dans le cadre de leur autonomie, les universites ont la possibilite de creer des diplomes
propres dans ce domaine. Par ailleurs, si l'enseignement concernant l'autisme est disperse en France de facon
differente de ce qui se pratique aux Etats-Unis et en Belgique, on ne peut que s'en feliciter : la multiplicite des
approches de cette pathologie ne peut qu'enrichir les voies de la recherche en ce domaine.
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